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AMENDEMENT

présente par
Mme Lorho

ARTICLE 2
Compléter 1’alinéa 14 par la phrase suivante :

« Une procédure contradictoire est mise en ceuvre dans un délai de trente jours. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s'assurer que la suspension de l'exercice des prérogatives de police
judiciaire €largies sera suivie d'une procédure contradictoire lorsque la décision est prise de manicre
urgente. Il est 1égitime que l'agent visé puisse étre entendu et soit mis en mesure de faire valoir ses
explications.
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